
Comment éviter les requalifications de CDD en CDI ?

Réponse courte

Pour éviter la requalification d'un CDD en CDI au Luxembourg, l'employeur doit respecter scrupuleusement les

conditions de recours au CDD prévues à l'article L.122-1 du Code du travail, respecter les durées maximales (24

mois, renouvellements compris), établir des contrats écrits conformes avant l'entrée en service, et ne pas

poursuivre la relation de travail après l'échéance du terme. La justification du besoin temporaire doit être réelle et

documentée, et les délais de carence entre contrats successifs respectés. Selon l'article L.122-6, si la relation de

travail se poursuit après l'échéance du terme, le CDD devient automatiquement un CDI.

Définition

La requalification du CDD en CDI est une sanction juridique prononcée par les tribunaux du travail

luxembourgeois lorsqu'un contrat à durée déterminée ne respecte pas les conditions légales de recours ou de

forme prévues par le Code du travail. Cette requalification transforme rétroactivement le CDD en contrat à durée

indéterminée, avec toutes les conséquences juridiques et financières qui en découlent : calcul de l'ancienneté

depuis le premier jour, droit au préavis, indemnitées de licenciement le cas échéant. L'article L.122-6 du Code du

travail prévoit la transformation automatique si la relation de travail se poursuit après l'échéance du terme.

Questions fréquentes

Qu'est-ce que la requalification d'un CDD en CDI au Luxembourg ?

La requalification du CDD en CDI est une sanction juridique prononcée par les tribunaux du travail luxembourgeois lorsqu'un contrat à
durée déterminée ne respecte pas les conditions légales de recours ou de forme prévues par le Code du travail. Cette requalification
transforme rétroactivement le CDD en contrat à durée indéterminée, avec calcul de l'ancienneté depuis le premier jour et droit au préavis
et aux indemnités de licenciement.

Que se passe-t-il si la relation de travail continue après l'échéance du CDD ?

Selon l'article L.122-6 du Code du travail, si la relation de travail se poursuit après l'échéance du terme, le CDD devient automatiquement
un CDI. Cette transformation est immédiate et rétroactive, donnant au salarié tous les droits liés au contrat à durée indéterminée depuis
le premier jour du contrat initial.

Quelles sont les conditions à respecter pour éviter la requalification d'un CDD en CDI ?

Pour éviter la requalification, l'employeur doit respecter les motifs de recours limitatifs de l'article L.122-1, la durée maximale de 24 mois
(renouvellements compris), établir un contrat écrit avant l'entrée en service avec toutes les mentions obligatoires, prévoir expressément
les renouvellements (maximum 2), et ne jamais poursuivre la relation de travail après l'échéance du terme.

Quels sont les délais de carence à respecter entre deux CDD successifs ?

Un délai de carence égal au tiers de la durée totale du CDD (renouvellements compris) doit être respecté avant de pourvoir le même
poste par un nouveau CDD ou un intérimaire, sauf exceptions légales. Ce délai vise à éviter l'utilisation abusive de contrats précaires
pour des besoins permanents.
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Conditions d’exercice

Motifs de recours limitatifs : Le CDD ne peut être conclu que dans les cas énumérés à l'article L.122-1 :

remplacement d'un salarié absent ou d'un poste vacant, accroissement temporaire et exceptionnel d'activité,

travaux saisonniers, emploi par nature temporaire, ou dans les secteurs où il est d'usage de ne pas recourir au

CDI. Le motif doit être réel, précis et justifié.

Durée maximale stricte : 24 mois maximum pour un même salarié, renouvellements compris (article L.122-4), sauf

dérogations légales. Les contrats saisonniers sont limités à 10 mois sur 12 mois successifs.

Forme écrite obligatoire : Le contrat doit être établi par écrit avant l'entrée en service avec toutes les mentions

obligatoires selon l'article L.122-2 : objet précis, motif de recours, terme ou durée minimale, nom du salarié remplacé

le cas échéant. À défaut d'écrit conforme, requalification automatique en CDI.

Terme précis défini : Date d'échéance fixée avec précision ou événement déterminé (retour du salarié remplacé).

Les CDD sans terme précis ne sont autorisés que dans des cas très limités par la loi.

Renouvellement encadré : Maximum 2 renouvellements avec clause expresse dans le contrat initial ou avenant

signé (article L.122-5). À défaut de clause écrite, requalification automatique en CDI.

Non-poursuite après échéance : Interdiction absolue de continuer la relation de travail après l'arrivée du terme,

sous peine de transformation automatique en CDI selon l'article L.122-6.

Modalités pratiques

Documentation rigoureuse du motif : Constituer un dossier justificatif complet avec pièces probantes : certificat

médical pour absence maladie, commande exceptionnelle pour surcroît d'activité, projet temporaire documenté.

Conserver tous les éléments dans le dossier personnel.

Rédaction contractuelle stricte : Utiliser des modèles conformes aux articles L.122-1 et L.122-2 incluant

obligatoirement : motif précis de recours, définition de la tâche temporaire, durée ou terme exact, possibilité de

renouvellement prévue, période d'essai adaptée, rémunération, lieu de travail.

Suivi calendaire rigoureux : Organiser un système d'alerte des fins de contrats 15 jours avant l'échéance pour

éviter la poursuite involontaire de la relation. Programmer automatiquement les rappels dans le SIRH.

Clauses de renouvellement préventives : Prévoir expressément la possibilité de renouvellement dès le contrat

initial avec mention des conditions, du nombre maximum (2) et de la durée maximale totale (24 mois).

Respect des délais de carence : Appliquer un délai égal au tiers de la durée totale du CDD (renouvellements

compris) avant de pourvoir le même poste par un nouveau CDD ou un intérimaire, sauf exceptions légales (article

L.131-11 applicable par analogie).

Formation et intégration : Assurer une formation adaptée au poste pour les salariés en CDD, conformément aux

obligations de sécurité de l'article L.312-3, sans pour autant créer une situation de permanence.
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Pratiques et recommandations

Audit préventif systématique : Effectuer une revue trimestrielle des CDD en cours avec vérification de la

conformité légale, de la réalité du motif et des échéances à venir. Créer une check-list de contrôle.

Procédures de validation : Établir des processus de double contrôle RH et juridique avant signature de tout CDD

ou renouvellement, avec validation obligatoire de la direction RH ou juridique.

Formation des managers opérationnels : Sensibiliser régulièrement les responsables aux conditions strictes du

recours au CDD et aux lourdes conséquences financières de la requalification (ancienneté, préavis, indemnités).

Alternatives au CDD : Évaluer systématiquement les solutions alternatives : travail temporaire via entreprise de

travail intérimaire agréée, contrat de mission spécifique, embauche directe en CDI avec clause de mobilité ou

période d'essai longue.

Veille jurisprudentielle active : Suivre l'évolution de la jurisprudence des tribunaux du travail luxembourgeois sur

la requalification, notamment les arrêts de la Cour supérieure de justice.

Documentation probante complète : Constituer et conserver pendant 5 ans tous les éléments justificatifs :

correspondances, commandes, certificats médicaux, rapports d'activité démontrant le caractère temporaire et

exceptionnel du besoin.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois : Articles L.122-1 (motifs de recours), L.122-2 (forme écrite obligatoire), L.122-4

(durées maximales), L.122-5 (renouvellement), L.122-6 (poursuite = transformation automatique).

Sanctions de la requalification : Transformation rétroactive en CDI depuis le premier jour du contrat irrégulier, avec

calcul de l'ancienneté complète, droit au préavis de licenciement et aux indemnités selon les articles L.124-1 et

suivants.

Présomption de CDI : Article L.122-7 - En cas de succession de CDD pour le même poste, présomption de relation

à durée indéterminée sauf justification de motifs distincts et légitimes.

Juridictions compétentes : Tribunaux du travail luxembourgeois pour constater la requalification sur demande du

salarié (compétence exclusive), avec possibilité d'appel devant la Cour supérieure de justice.

Délai de prescription : Action en requalification possible pendant 5 ans après la fin du contrat litigieux selon le droit

commun (article 2262 du Code civil), ou 2 ans selon certaines jurisprudences.

Contrôles ITM : Inspections régulières de l'Inspection du travail et des mines avec sanctions administratives et

amendes pouvant atteindre 25.000 € en cas d'irrégularités constatées.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-7
https://itm.public.lu/


La jurisprudence luxembourgeoise est stricte : la requalification constitue la seule sanction prévue par la loi en cas de violation des

règles sur le CDD, le but étant la protection du salarié et non la sanction pénale de l'employeur. Les conventions collectives peuvent

prévoir des conditions plus favorables aux salariés. En cas de doute sur la qualification du contrat, les tribunaux privilégient

systématiquement l'interprétation favorable au salarié (in dubio pro operario).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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